
·-- ... ,,. 
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Monsieur le President 

Messieurs les Deputes Provinciaux, 

Le Conseil des Ministrer de l' Etat de 

l'Equateur, siigeant a Coquilhatville, a adopte, a l'unanimite, 

le programme gouvernemental suivant, qu'il s'engage a realiser, 

pour le plus grand bonheur des populations de cette province 

jadis trop ignoree. 

Le Gouvernement de l'Ltat de l'Equateur, 

se propose d'assurer, quelles que soient les circonstances, et 

en tout premier lieu, a tousles citoyens de la province, l'exer­

cice de toutes l es lib ertes fondamentales proclamees dans la 

Declaration des Droits de l'homme ; libertes pour lesquelles tous, 

hommes, femmes, et enfants, ont t enu, pour les recouvrer, dans 

des conditions souvent imposs ibJ.es, une lutte acharnee contre 

les puissances colonialistes. Cet exercice des libertes fondamen­

tales, sera limite par le gouvernement pour l'inter@t des citoyens 

eux-mames, en ce sens que l'Etat entend que chaque individu, 

chaque groupement respecte egalement les libertes d'autrui, ce 

qui n'est possible que dans l e cas ou l'Etat exerce un controle 

dans l'exercice de leurs libertes, par les citoyens. 

Le Gouvernement de l'Etat de l'Equateur 

entend jouir de tousles pouvoirs dans les mesures compatibles 

afin de provoquer rapidement l'epanouissement ~conomique, social 

et cul turel de la province, et ne peut tolerer, a ce titre, aucun·: 

ingerence injustifiee de l'exterieur ••• d'ou qu'elle vienne • 

• • • I • •• 
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I. AGRICULTURE - VETERINAIRE . 

L'economi e de l'Etat de l'Equateur etant base e principale­

ment sur l'Agriculture, le Gouvernement doit des aujourd'hui 

songer a l ' ameliorer dans la mesure des possibilites actuelles, 

La province de l'Equat eur de par sa nature , r enferme des 

richesses agricoles immenses, mais insuffisam.ment exploitees . 

Afin de combler cet te l acune , l e Gouvernement envisage 

appliquer l e programme suivant: 

A) Orientation des el eves de s ecoles primaires vers lesproble-

mes agricoles. 

En eff et, le Gouvernement do i t deja s' efforc er a interesser 

l e jeune congolais au travail du sol. Ainsi, dans l es 

anne es a venir, un nombre plus ou moins important d'autochto­

nes auront une ide e de l'importance que r evet l'~griculture 

dans l a Province . 

B) Cours acceleres. 

Le Gouvernement s e propose de r econnaitre officiellement, 

dans un avenir tres proche , l es ecoles professionnelles 

d 1 Agriculture et d' assistants agricoles, qui, jusque cette 

dat e , ont ete privee s de l' aide de l'Etat, c' est a dire 

de subsides. Une r evis i on minutieuse de s programmes de 

ces eco les s' avere necessaire. Le Gouvernement veillera 

a augmenter d'une f aqon r ationnelle l es anne es d' etudes, 

l a chose s'averant fo r t bcnefique . 

Le Gouvernement s' efforcer a a creer beaucoup de f acilites 

aux agronomes congolais, desireux de s e perfectionner 

et de parfaire l eurs connaissances agricol es, en vue de 

mieux r endre s ervice a l' Etat. Un systeme de stages annuels 

ser a mis sur pied, et l es benefici aires pourrai ent, tres 

r apidement, acquerir une exp erience pratique suffisante. 

C) Formation acceleree des Agricultaurs congolais Independants ~ 

Le Gouvernement procedera, sur place, a la formation 
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acc eleree des agriculteurs Congolais independants.en fai­

sant venir dans la province de s fermi ers etrongers des pays 

tropicaux disposant du materiel agricole specialise. Il 

confiera aux familles de ces fermiers des terrains qu'ils 

exploiteront a cote de c uux mis en val eur par des cultiva­

teurs congolais. Ce procede permettra aces derni ers des' 

adapter rapidement au ma.niement des machines agricoles. L' 

Etat pourra alors consentir de s credits aux cultivateurs 

autochtones ayant suivi cette formation pratique durant 

une periode d'experimentation de plus ou moins un an (une 

crunpagne agricole ). 

I) En ce qui concerne 1' m.i.gmcntation de la production ru­

rale. 

Le Gouvernement tient a grouper l es paysannats en 

cooperatives suivant l es affinites claniques et autres.Ces 

cooperatives se repartiront en cooperatives de culture pe­

rennes et cooperatives de cultures annuell es. 

Dans les re gions ou la prospection pedobotanique n'a 

pas ete fait e , l e Gouvernement procedera a des travaux 

d'analyses pedobotanique et pedologique. 

Les donnees pedologiques sont indispensnbles a tou-

te etude de planning agricole a laquell e sera soumise tou­

t e nouvelle organisation agricole. 

C' est pourquoi l e Gouvernement re alise specialement la 

necessite de mettre en plac e , le personnel de prospection 

afin de di sposer au p lus tot de la carte pedobota nique de 

la province entiere. Le programme retenu au s econd plan de­

cennal prevoi t 4 chefs cD .. rtographes et 16 chefs de chantiers, 

durant cinq ans, ce qui represent e grosso-modo l a proqpec­

tion de+ 40.000 1an2. Au debut 1961 sont prevus : 

dans le district de l'Ubangi : 2 chefs cartographes et 8 

chefs de chantier; une equi­

pe en savane, l'autre en fore t ; 

dans le district de l a Mongala:1 chef cartographe et 4 chefs 

•. I • .• 
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de chantier; 

dans l e district de la Tshuapa: 1 chef cartographe et 4 chefs 

de chanti er; 

dans l e district de l'Equat eur: 1 chef cartographe et 2 chefs 

de chantier. 

Le nombre d'unites aff ecte es ace s ecteur demontre clai­

r ement l'importanc eque l'on attache aux prospections pedo­

logiques, done au planning a gricole . 

Les taches essentielles e t urgentes ne manquent pas. Si 

l e personnel du service de l 'Agriculture est insuffisant, 

il lui est pos s i bl e de trouver une aide precieuse aupres des 

moniteurs agricol es. Aussi, cos auxiliaires, s'ils s' en 

montrent digncs e t capables , cLo i vent etre maintenus en de­

pit des difficultes budget :~i :r.' es que l e Gouvernement r encon­

tre . Le Gouvernement pre conise egal oment l' engagement des 

monit eurs agricoles non diplomes, mais ayant acquis une c er­

t aine experience . 

Afin d'evit er un eparpillement inconsidere de petites 

plant a tions, un mauvais choix de t errain san5 enquete fon­

ciere pr eal able , l e non r espect des t e chni ques agricoles 

et l'utilisation de mat eriel de multiplication tout ve­

nant, de s instructions s eront donnee s au personnel t er­

ritorial et de propangande agricole , en vuo d'assister , 

t echniquement l es cultivateurs congolais en matiere de 

campagnes agri coles , ~n vu e de supple er a l a car enc e actuel­

l e des t 0chniciens e t speci c:: listes 
\ . ~'I-' ( ~ ,. • . 

Le Gouvernement s' engaL;e a poursui vre · ties paysannats-

pilotes. Quatre des ceux-c i sont en cours en territoire de 

Li benge ( Mot enge-Boma ), Pue j_nga(Boz ene ), Basankusu(Djombo) 

et Bo ende ( Lokoli a ). 

Ces experienc e s consist ent a pr endre contact permanent 

avec l es planteurs congolais a l eur expliquer l es bienfaits 

et les r evenus que p euvent l eur apport er l e s cultures or­

ganis ees, a l es guider dans l eur choix et, t enant compte 

de l eur desir d' etablir volontairement t elle ou t elle cul-
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ture ales conseiller sur l e choix du t errain ct l e s me tho­

des cultura l e s a pratiquer apres enquet e s fonci er es prea­

l able s . 

La propagande agricole . 

Dans un pays independant comme l e notre , il n ' est plus 

nec essaire d'imposer l a culture a l a masse paysanne . Le 

Gouvernement mettra tout en oeuvre pour multiplier l e s 

cont acts avec l es cultivat eur s e t planteurs autochtones , 

dans l e cadre d'une politique de p ersuasion et de com­

prehension . 

FINANC EMENT. 

Notre Etat insuff isammcnt developpe, a besoin de trois 

cat egori e s de capitaux . 

a) De s dons ou prets a Qe s condi tions tres avantageus es , 

pour son infrastructure , s es dep ens es sociales, ses inves­

tissements a long t erme . 

b) Les prets a conditions subcommerci a l es pour l es ac­

ti vi tes a r apport l ent , co rnme l ' agriculture , ou 1.pour ses 

entreprise s debutantes ; 

c 0 Des credit s a conditions normale s pour l es activite s 

r entables . L ' ioportanc e de c ett e cate gori e croit ave c l e 

de gre de developpement . 

Un des principaux buts de l'assistanc e financiere s era d ' 

augmenter l e plus r apidement po s sible l a cape.cite d ' au­

tofinanc ement fe notr0 province . 

Norme s du TrnvQi l 

Pour aider l es cultiv2t eur s independants , le Gouverne­

ment e t ablira , grace c.u cons eil de propangandistes , des 

pepiniere s de cultures per ennes dans cha que chef -lieu de 

s ecteur et une pepini er e d'une s eul e culture perenne , sur 

demande , dans d s villages i ndi gene s . 

EVACUATI ON DES PRODUITS . 

Notre province possedant un r e s eau fluvial tres impor-

. . I . . . 
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tant, est cep endant assez mal lotie quant aux voi e s t erru: ­

tres . Le nord r encontre de seri eus es dif ficul tes g_uant a :. 1 

evacuation du coton et des arachides . 

Des distance s enormo s sont a couvrir et ce p ar camion , 

ce qui greve fort emont l e produit tran sporte . 

Le Gouvernement pr o j e t e l a construction d'un chemin d~ 

fer r eli ant Bumb a a Lioenge . 
• 

Mecanisa tion 

Dans ce domaine , lcs premieres re a lisations sont due s 

a 1 1 i ni tiat i Ve pri Ve t, . 

Dans l a province, ou l es forets innonde cs occupent des 

etendues trop vastes , une mecnnisation absolue rencontre ­

ra des difficultes insurmontables . 

Le Gouvernement compt e r ealiser l 'application du premi c. 

stade de l a mecanisation agrico l e a s avoir: l a pr eparatio1. 

du sol au moyen de tracteurs lourds, de charrues polisoc2, 

de sous- solouse s , et co uniqucment dans l es grands blocs 

11 paysannat " 

EAUX ET F0RETS . 

La province de l'Equat eur, tres bi en dote e au point 

de vue for esti er , es t pourvuo d ' un r e s eau hydrographique 

dense . Un progr amme d ' enrichi ss ement foresti er d'environ 

2 . 000 Ha s ' avere ne cessaire . 

Ces enrichissements se f eront 

1° En region de Lisal2 . 

( enquete en cours pour un bloc de 2 . 500 Ha + possibi l•: · 

te d'extension de + de 5 . 000 Ha) . 

2° Moy en fleuve 

A Lulonga ( en cours ) 

3° Bas - fl euve 

Gombe environ 1 . 500 Ha en cours d' enquet e . 

4° Lukol ela 

1 . 500 Ha existent extension po s sible de 3 a 4 . 000 Ha . 

5° Region de Dongo •. I • •• 
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Environs 30 . 000 sont a cla sser, enrichissement possibl e de 

1 a 20 . 000 Ha . 

Cette re gion est de loin la plus interessante . 

Protection des savanes . 

Ce programme , en cours actuellement , se poursuivrn ac ­

tivement e t s ' entendr a , comme prevu sur une periode de 

10 ans . 

~eve loppement de l ' exp l oitation des r e~ions forestieres . 

Une r econnaissance des possibilites forestieres devra @tro 

entr eprise pour constituer un inventaire de nos reserves . 

Nos travaux dans l e domaine foresti er peuvent done se resumer. 

comme suit :r 

1° Enrichissement des f orets 

2° Protection des savane s 

3° Exploitation forestiere . 

Il est a noter que dans le domaine forestier des prospec­

tions sont a fair e , prospection qui auront pour objet la 

determination de la densite des essences convenant ad' 

eventuelles fabrications de papiers ( bois t endres ). 

Les heve a , suivant notre nouvelle politiquo agrico l e , se­

ront plantes en r empl a ccment dos exten s ions" cafe ", la 
ou l e t errain l e permot . 

Il serait done inter ess Qnt de creer sur place do petites in­

dustries de produi ts "finis". 

Tell e que , p l a s t i c , b o.~0li te, vernis ( nous avons l e plus 

beau cop a l du Congo) et c . . . 
Ccs proj ets de nouvellcs industri es, r estent evidemment lies 

aux possibilite s e conomique s qui s eront fourni es a l'Eta t 

dans l ' avenir. 

Programme routier 

Territoire de Bikoro 

II 

II 

II 

Monkoto 

Ikela 

Bofale 

Ibeke Mabundji 

Maduo Bompcla 

Botende Bokwankus J. 

Bonge - Riv . BowG 
.. I ... 



Territoire de Bo ende 

Bokungu -

Bonkoni Bomate 

II 

II 

II 

II 

Bumba 

Kunr;u 

Libenge -

Mosefa 

Bomeka 

Yandama 

Yakoma 

Bonkondji 

Motenge -Boma-

Ysau 

Mang e 

Yamotili 

Lipoti 

Bangabula 

Yakombo 

En plus du res eau rout i s r cite ci-dessus, l e Gouvernement 

s' engage a ameliorer 1cs II Voi e s d' a cces" dans les dif­

ferents P.I. 

PECHE 

L' action piscicole dans l a province s' e st surtout canton­

nee on region de Gemena . 

Le Gouvernement vis cr a a l'installation de " t6tes de pis­

ciculture 11 ( stock d' eau, canal derivation, etangs d'al e­

vinages, petits etangs individuels), au rythme moyen de 10 

t~tes de pisciculture par an. 

PATURAGES. 

L'ame lioration des pnturages constitue l'un des prob­

lemes capitaux dans l e domaine de l'elevage. Ce probleme 

est triple, a savoi r 

1°/ Entreti en des ~nturages exist ants, ceux~ci sont 

nnturels, en r 6gions de s o.vane s (Esobe ). Il n 'y o. 

pratiquement J;> a s d' enrichissement a l 'heure pre­

sente . 

2°/ Extensions eventue ll es dans l es r egions menace es 

d'over s toking . 

3°/ Mecani sation dos travaux. 

Des graminee s peu appe tee s par l e betail forment l a 

ma jorite de no s p nturage s. De s ameliorations pro gr essives 

sont a f aire ( systeme des "paddoks 11 de l'Ituri). 

ELEVAGES COLLEC TIFS. 

Avec prudenc e , l e Gouvernement devra poursuivre l e pr0-

gramme d'extens ion des e l evages C. A.C.I., ceci pour deux 
raisons : 
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IV . FERME . 

J 

a)Fam.iliariser les fermiers avec le betail et 

choisir l ~s plus me ritants d'entrc eux pour 

commencer de petit s elevages fami li aux . 

b)Permettro la selection plus aisee des races 

plus interessantes et ceci par region . 

Le systeme actu,.Jl, donnant satisfaction, s era maint :::,­

nu sauf pour cert ~ines r e~ions b i en dete r minees , par 

exemple: 

a)~ l'on y constate un overstoking manifcs­

t e . I l f audra prevoir des extensions de p1-

turages et ameliorations des savo.nes na turc~. ­

l es par enrich issement. Dans cette fcrne , 

pour dos raisons mal ou peu connues , il rc;:;­

sort quo l'elevage des suides periclite . Nouc 

supprimerons progressiveTient cette specula­

tion • 

b )BOLm:BO apres l' amelio r ation des pa.turages , - --
l e paddockage e t l'enrichissement , nous on­

tamerons la selection des perfomances . Les 

sujets issus, seront reserves aux eleveurs 

individuels, l es bet es ecartees seront li ­

vrees au commerce local. L ' elevage porci n 

se f er a d'une maniere acceleree pour assu­

rer un r avitaillement suffisant a la vill e . 

Il faudra prevoir 1 'organisation d' un centr r; 

d ' adaptation des r aces laitieres et de bou­

cher i e . 

VI . ORGANISATION SANITAIRE 

La province de l'Equateur est une des seulcs ou le betail 

est indemne des c iverses maladies endemiques et epidemiques, 

Pour garantir notre cheptel nous proposons l es mesures preven­

tives suivantes : 

• . I • .• 



II. JUSTICE. 
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1°/ Int er diction d'import ation de betes pro­

venant, soit de s province s de l'Est, soit 

de la Republique Centrafric aine si celles ­

ci ne s ont pas pourvues d'un "passavant" 

veterinaire . 

2°/ En cas d'importation r eguliere, il f audra 

eviter l e contact des betes etrangeres 

avec l e chept el local. 

3° / Creati on de p5.turage 11 d' attente " autour d l,.-· 

abattoirs. 

4°/ L' aba t tage de ce betail s e f er a l e plus 

r apidement possibl e . 

5°/ Une exp ertise des vi andes s era obligatoi­

r ement f aite par specia liste veterinaire , 

s es dec i s ions s eront s ans appel. 

6° / La ou des no~aux importants sont en place , 

avcc l' ai dc du F.O.B.E.I. ou _du Gougerne­

nement il y aurait interet a construire 

des "Dipping-Tank". 

G E N E R A L I T E S . 

A. Prison-Le Gouvernement s e penchera avec bienveillance 

sur l e sort des prisons e t celui des prisonniers. 

Il estime devoir, dans l es mesures compatibl es 

avec l es possibilites financieres de l'Etat, 

f aire de la pris on un et ablissement de reeducation 

pour ceux qui aurai ont connu l a r eclusion, en 

approfondiss ant l e systeme actuel d'instruction, 

d' appr enti ssage manuel. 

B. Tribunaux : La d6sor5:_~n1.s ation actuell e de l' appareil 

j udici a i re appell e un r edre s sement de grande 

. " . / ... 



ehvergure.Toutefois; le Gouvernement laissera 

exister, a cote des tribunaux de police, de 

territoire et autres instances judiciaires 

superieures de l'Etat, l es tribunaux coutumi ers. 

C. Cc'ntentieux : Le Gouvernement s' ef f orcera surtout, en 

ces moments difficiles du debut, d'assurer la 

marche r eguliere des divers bureaux d'immigra­

tion repartis sur toute l'etendue de l'Etat. 

Il devra egalement en ouvrir d'autres dans 

des Territoires limitrophes, ou il s'offre 

beaucoup plus de facilites aux etrangers a 
s'evader du t crritoire congolais ou d'y 

entrerfrnudul eusement . 

III. INTERIEUR - INFORMATION - TRAVAIL. 

Pour repondre aux aspi r at i ons des populations, le Gou­

vernement envisage de poc1rsui vre de toute urgence, jusqu' a 
l'echelon t erritori al, l n democratisation parfaite des 

institutions afin que tousles pouvoirs ne soient 

plus det enU@ que par l es elus du peuple • . 

La realisation de cette politique entrainera inevita­

blement l a reforme des structures politique et administra­

tive actuellement en vigueur, 

A) AU POINT DE VUE POLITIQUE. 

Le Gouvernement proj ette de r etirer tousles pouvoirs 

de decision aux echelons District et Territoire pour 

l es transferer aux organes de circonscriptions . Cela 

implique en quelque sort e l a communalisation des 

Secteurs l e squels jouiraient chacune de son autonomie s 01 1 ~ 

la tutelle direct e du Gouvernement. 

Les subdivisions actuell cs (Secteurs, chefferies, 

groupement) qui sont dans une grande part sources de 

conflits et de divisi ons s eront r evues afin de les 

•.. I . .• 
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adapter aux necessi. t l s de l'evolution politique et de 

consacrer, devant l cs populations, un changement de 

regime. 

B) AU POINT DE VUE ADMINISTRATIF. 

Puisque l es pouvoirs sur des questions d'interet 

local devront revenir aux Circonscriptions, l e Gou­

vernement envisage de faire du Territoire un echelon 

de liaison et de contr6le, charge de veiller a la 

bonne execution des lois et edits des pouvoirs 

national et provincial. 

Les Services relevant directement de la Province 

seront assures l cet echelon qui prendra une autre 

denomination. 

Le Gouvernement onvisage la suppression de l'echelon 

District qui deviendra inutile par suite du transfert 

des pouvoirs de controle et de decision respective­

ment aux Territoires et aux circonscriptions. 

Les reformes ci-dessus provoqueront fatalement : 

a/ une modification raisonnable des limites de terri­

toires ou de circonscriptions dans un sens de 

regroupements suivant les affinites coutumieres 

OU l es imperatifs economiques . 

b/ de nouvell es elections a l'echelon "Circonscriptions · 

en vue de repondre au voeu des populations qui 

souhait ent et meme exigent le remplacement de 

certaines autorites local es. Le s modalites de ces 

el ections qui doivont s'accompagner le moins possi­

ble de fievre e l octorale seront proposees par le 

Gouvernement qui envi sage un syste~e tout aussi 

democratique que l cs elections passees mais plus 

adapte a la ment alite des populations. 

C) TRAVAIL. 

. •• I . •• 
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La Province etant essenti cllement agricole , le Gou­

vernement envisage une politique de plein emploi 

axe e principalement sur l' exploitation int ensive 

et rationnelle des r essources agricoles. 

Le Gouvernement Provincial favoris era la creation 

des cooperatives agricoles ainsi que des coopera­

tives de transformation et de consommation desti­

n~ es a promouvoir i 1industrialisation de s diverses 

r egions . 

L'amelioration des condi tions de vie du travailleur 

et l'elevation de son niveau social r eti ent parti­

culierement l' attention du Gouvernement. 

Le sort des pensi on.J1e s et des vieillards d6pendant 

du Gouvernement Central, l e Gouvernement Provinci al 

prendra des initiatives en vue d'amener l es 

r e sponsables a r cvoir s ans tarder l es t ame en vigueur 

actuellement. 

Un Service Provincial du Travail dans l e quel sera 

incorporee l a s ection actuelle de l'Inspection du 

Travail s er a cree . 

Le Gouvernement porte son attent i on toute particuliere 

sur l'organis ation de l' emploi, de f a9on que l'offre 

et la demande pui ssent aboutir a un e quilibre social 

et stimuler l e souc i de ne pas f ai re du travail, un 

usage inconsidere . La po litique des s alaires revet, 

pour un et at, une importance considerable , parce que 

de son orientation, depend parfois pour une large part, 

l'avenir economique du pays. Lorsque l e niveau moyen 

general est trop b as, l e s citoyens ne sont pa s incit6c 

a produire de s efforts soutenus et constants en vue 

d'augment er la productivite . Si, d'autre part, une 

elevation trop brus que des r emunerations de s employes 

•.. I • .• 
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n'est pas suivie d'une hausse au moins egale de la 

productivite et des possibilit6s des marches, le 

danger d'inflation est inevitable . Cette derniere 

detruit rapidement l es realites economiques de l'Etat. 

Le Gouv0rnement evitera de s'engager, d'une fa~on 

legere, dans une pol itique salariale, mais devra 

plutot agir avec di s cernement et d'une maniere 

progressive. 

La solution la plus recommandable pour le moment, 

ou l'economie de notre jeune Etat ne permet pas au 

Gouvernement de faire face a des depenses inconsi­

derees, est de pratiquer un systeme d'augmentation 

progressive, mais continue des salaires, paralle­

lement a l'augmentation equival ente , si pas supe­

rieure, du rythme de la productivite. 

Un salaire juste doit couvrir le minimum vital 

decent. Les taux des salaires seront etablis par 

voie de negoci ations paritaires entre les orga­

nismes repres cntatifs d ' employeurs et des employes. 

Il est tres normnl que le travailleur arrive a 
creer famille, qu' i l cntretiendra exclusivement au 

moyen des revenus de son travail. 

A cet egard , l e Gouvernement mettra tout en oeuvre 

en vue d'assurer au travailleur congol ais, un sa­

laire familial. 

Le Gouvernement s' engage a mettre sur pied, un 

programme special de formation technique, car il 

est necessaire d' assurer aux travailleurs cette 

formation, en vue de leur permettre de dlveloppor 

la qualite de leur travail. Il convient egalement 

de susciter che z eux l e desir de se perfectionner, 

en organisant, suivant les possibilites, des 

•.• I • •• 
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stages de perfectionnement • 

Le Gouvernement devra cre er des commissions, plutot 

des tribunaux de travail, qui devront @tre l'instru­

ment d'assainissement des r elations professionnelles. 

Ces tribunaux seront composes d'un nombre egal des 

representants des entrepris es d'une part, et des 

representants des employes d'autre p art. 

D) INFOillJi.ATION. 

L'Information du Gouvernement Provincial rest era au 

service de tousles habitants de la Province et 

evitera toute forme de propagande en faveur d 'un 

parti ou de personnes det ermine es. 

Elle aura pour mission : 

a/ de contribuer a la formation civique et sociale 

des populations de la Province; 

b/ de les eclairer sur l'action du Gouvernement 

Provincial, sur les buts qu'il poursuit ainsi que 

sur l os problemes qu'il rencontre; 

c/ de les informer, s ~ns partis pris, sur les eve­

nements ayant cours dans l e monde, dans la Repu­

blique et plus on details dans la Province. 

Pour atteindre ce but, l e Gouvernement envisage une 

rationalisation des taches par l e developpement des 

services suivants: 

- LA RADIO : la qualitc des programmes sera amelioree 

en vue d'assurer l'education et la 

formation de s citoyens tout en l es distra­

yant; 

-LA PRESSE: renfor~ant l'action de la RADIO consiste­

ra a editer des brochures, causeries et 

tracts educatifs con~us suivant les 

••• I • •• 
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particularites propres a la Province. 

- LE CINEMA: tout en contribuant a la distraction de s 

populations, realisera par l'image les 

theme s exploites par la Presse. 

Au point de vue culturel, le Gouvernement a le souci 

de sauver tout le patrimoine de la Province dans ce 

domaine. A cet effet, l'etude des coutumes sera 

activement poursuivie et un service special sera cree 

dans le but : 

a/ de r a ssembl er l c s flokloriques; 

b/ de veiller a l eur conservation; 

c/ de provoquer une decisive renaissance. 

POLICE. 

Le Gouvornement ne peut etre efficace que s'il dispose 

des forces de l'ordre sur lesquelles il peut compter 

pour faire respecter ses edits-lois et assurer la 

securite de chaque habitant de l'Etat, quelle que 

soit sa nationalite. Pour ce, et, sur toute l'etendue 

de l'Etat, une police provinciale, la Gendarmerie, et 

un bataillon campe pretent main-forte au Gouvernement . 

Ence qui concerne la Police, certaines defectuosi­

tes ont etc constatee s et le Gouyernement est amene 

a envisager une r eforme dans 1 'organisation de celle-J_(, 

Il f era appel aux bons offices des techniciens de l'ONU 

qui etudieront et presenteront un plan de reforme de 

la police. Il etudi er a egalement la possibilite d'envo­

yer, en formation a l'etranger, des elements chez qui 

se revelerait une vocation determinee de servj~ )le Pay2 . 

Avant cette reforme et vu le depart massif et preci­

pite des commissaires de police europeens, le Gouver­

nement a precede a la nommination d'un commissaire en 

••• I • .• 
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Chef et ~es :ommissaires congolais. Il decide egale­

ment de fair e appol a dG s intellectuels civils qui 

l' accepterai ent, detre charges de fonction de 

commissaire de police . En effet , ces elements bene­

ficiant d ' une formation generale suffisante et d ' une 

experience administrative incontestee , apportcront 

aux aifferents corps de Police ou ils seront affectes, 

un nouvel esprit . 

F) HABITAT . 

Le Gouvernement appliquera une politique judicieuse 

appelee a accelerer l~amelioration des conditions 

de logement des habitants . Des mesures de f aveur seront 

prises en vue d ' et endre l'octroi des credits a un 

plus grand nombrc de travailleurs . 

Les taux de r embours ement seront revus pour facili ­

ter aux classes les mo i :ns fortunees le rembourse­

ment des fonds . 

Une action speciaJ o :2era entreprise par l e Gouverne­

ment afin de provoquer dans un laps de t emps 

l'amelioration des conditions de logement speciale­

ment duns l es mili eux ruraux. 

IV,. EDUCATION ET ACT I ON SOC IALE. 

G E N E R A L I T E S . 

L 'un dos souci s l es plus esscnt i els du Gouvernement, sera l e 

probleme de l'Enseignement primaire, moyen, s e condaire et t ech: -

que . Le Gouvernement t endra a eliminer toutes discrimination,; 

dans l'enseignement de quelque degre qu'il soit. Il s ' engage 

a multiplier surt out , dans des milieux ruraux , l es ecol es 

primaires qui permettront a tousles enfants de suivre l es 

cours les plus el ement aires . La multiplication des dites 

ecol~s sera consacree par l ' obligation , pour chaque adolescent . 

de suivre l es etudes primni re s • 

. . ·•I .. . . 



Le Gouvernement entond imp o:3 er a ces dernieres un program.me 

adapte aux exigences r Ge llcs de 1 1Etat en particulier, et 

du Pays eh general. L 1 ense i gncnent primaire~ aussi longtemps 

que le permettront l es p ossi"'.) ilites financieres de l'Etat, 

sera dispense gratuitemer.t aux enfants des citoyens. 

Toutefois, les ecoles payantes seront maintenues a l'inte­

tion des ceux qui desirent y envoyer leurs enfants. Le 

frangais y sera instaur e comme langue obligatoire. 

Le Gouvernement s'engage a pousser, au maximum, le developpe-
., 

ment de l' enseignement p edagogique.Le cycle des ecoles 

dispensant cet enseignement devra etre porte a s ix ans au 

lieu de quatre. Le besoin d'enseignants est tel dans l'Etat 

que la realisation du present programme s'avere tres urgente. 

Quant a l'enseignement moyen et secondaire, le Gouvernement 

s'engage ales promouvoir au maximum des possibilites 

budgetaires, e t a en ameliorer la qualit~ en appliquant les 

program.mes des etudes d'humanites ,avec adaptation de certains 

cours aux necessitesspecifique s africaines. La suppression 

de l'enseignement de la l angue neerlandaise sera appliquee 

et sa substitution par colui de l'anglais sera envisage dans 

tout es les ecoles de l'Etat. 

Le Gouverneme:'l.t, deTa.IJ.t l' imperieuse necessi t&r de disposer, 

dans le plus court delai possible , des techniciens capables, 

s'engage a transformer en section t e chnique secondaire certai­

nes des ecoles professionnelle s existantes . Il etudiera les 

possibilites d'ouverture de nouvelle s ecoles professionnelles 

et agricoles , la ou l'evolution economique et soci al le 

justifie. 

Le Gouvernement regrette l e fait que l'enscignement, dans le s 

ecoles pour filles souffrc d 'un r etard sur celui dispense dans 

de s ecoles pour gar~ ons. Il envisage, dans de s villes e t des 

grands centres, la cr eati on des ecoles mixtes, ou un m~me 

... I . .. 
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Le Gouvernement ent end imposer aces dernieres un programme 

adapte aux exigenc es r Gel l es de l'Etat en particulier~ et 

du Pays en general. L'ense ignement primaire, auss i longtemp s 

que l e permettront l es possibilites financieres de l'Etat, 

sera dispense gratuitement aux enfants des citoyens. 

Toutefois, les ecoles payantes seront maintenues a l'inte­

tion des ceux qui desirent y env oyer leurs enf ants~ Le 

franqais y sera instaure comme langue obligatoire. 

Le Gouvernement s ' engage a pousser, au maximum, le developpe­

ment de l' enseignement pedagogique.Le cycle des ecoles 

dispensant cet enseignement dovra etre porte a six ans au 

lieu de quatre. Le besoin d' enseignants est tel dans l'Etat 

que la realisation du pr0sent programme s'avere tres urgent e. 

Quant a l'enseignement moyen et secondaire, l e Gouvernement 

s'engage ales promouvoir au maximum des possibilites 

budgetaires, e t a en ameliorer l a qualite en appliquant les 

programmes des etudes d'humanites,avec adaptation de certains 

cours aux necessitesspecifiques africaines . La suppression 

de l'enseignement de la langue neerlandaise sera appliquee 

et sa substitution par celui de l'anglais sera envisage dans 

toutes les ecoles de l' Etat. 

Le Gouverneme:).t, daTe.nt l' imperieuse necess it&Jde disposer, 

dans le plus court delai possible, d es techniciens capables, 

s' engage a transfor mer en section t echnique secondaire certai­

nes des ecoles professionnelles existantes. Il etudiera les 

pos s ibilites d'ouverture de nouvelles ecoles professionnelles 

et agricol es , la ou l'evolution e conomique et social le 

justifie. . 
Le Gouvernement regrette le f ait que l'ensoignement, dans les 

ecoles pour filles souffre d'un r etard sur celui dispense dans 

des ecoles pour garGons. Il envisage, dans des villes e t des 

grands centres, la creation des ecoles mixtes, ou un meme 

... I . .. 
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!)rogramme d' cnseignement sera dispens6 aux fill e s et aux garc;.:ons. 

JEUNE SE. 

Le probleme de la Jeunesse constitue une des preoccupati ons pre­

mier es du Gouvernement. Ce dernier s ' engage a r eorganiser les mou­

vements de Jeunesse existants al ' etat embryonnaire , e t d'aider, 

par tousles moyens a sa dispos ition, l a poursuite de l' objectif 

des dits mouvements, qui est la formation civique et morale de tou­

te la jeunesse de l'Etat, sans distinction de sexe. 

FINANCES PROVINCIALES. 

Gene:balites 

Le gouvernement de l'Etat de l'Equateur, ne saurait pr esenter un 

progrnmme financier concret, ce derniar devant etre structure sur 

des donnees connues, ranis definies par le Pouvoir Central. Ceci est 

rendu impossible presentement par l'application de l'article 220 de 

la Loi Fondamentale qui stipule, en son littera 6~ que les finances 

provinciales relevent de l a c omp~tcnce des pouvoirs provinciaux, 

conformement aux dispositions de l a loi particuliere qui organisera 

la r epartition des domaines r c spectif s de l 'Etat e t de.s Provinces. 

Le Congo doit devenir un pa~s s olide , organis e et prospere. Cel a im­

plique un equilibre interne , qr:i. :ae peut se r ealiser que s i la politi­

que , l'economie 

.• I . •• 
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mie et le social se develoP:-'•.J.t de pair en vue d' assurer a tous 

les habitants un maximum de liberte, de securite et de bien-etre . 

C'est l'ideal auquel tousles peuples du monde aspirent.C'est l' 

ideal a la realisati on duquel le Gouvernement travaillera d'ar­

rache-pied. 

Le premier objectif du Gouvenrment sera de degager de plus en 

plus nos populations de l' economie se subsistance pour l es in­

tegrer dans une economie de marche de base monetaire. 

Dans notre marche , nous r encontrerons cepend ant un obstacle d' 

envergure.L'annee 1958 fut l'anneo de la r ecession economique, 

l'annee 1959 celle des r emous et des desordres politiques qui 

se prolongent de nos jours.La situayion s'est encore aggravee 

par le depart massif des europ ecns et l' arret quasi total de 

notre economie.Le concours de cos facteurs entraine notre af­

faiblissement financier.Celui - ci pr6sente un double aspect: le 

budget ordinaire accuse un desequilibre et la situation finan~ 

ciere est tres serieusemont compromise.Cela provient du fait 

que, la confiance de s investisseurs s'etant ecroulee sous les 

coups de boutoir des declarations de nos leaders,le secteur pu~ 

blic s'est vu prive de ses sources de financement. 

Cet affaiblissement pesera tres lourd sur toutes les decisions 

importantes, de quelque nature qu'elles soient,que nous pren­

drons dans l'avenir.En d'autres termes, le Gouvernement est ob­

lige, en vue de stabiliser lcs institutions exist antes,prendre 

au prealable les mesures necessaires pour constituer la masse 

de moyens indispensables e t combler ainsi cet hiatus dans le 

financement. 

L'execution de programmes d 'invest issement dans le cadre de bud­

gets extraordinaires postulc necossairement le recours a l'em­

prunt dont l'octroi est conditionne par un climat politique sain 

et par l'equilibre du budget ordinaire. 

Il ya necessite de proc eder a l'assainissement de nos financ es 

par un effort d'austerite adequate en supprimant notammcnct de 

nos budgets, toutes les depense s qui ne presentent pas un caractcJ_ 

de nece ssi te incontestable ct de rentnbili te a echcance rapprocl::·_ . 
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Il convient d'apprecier si certnines cellules administratives ou 

certaines activites ne doivent pas etre mises en veilleuse, voi­

re supprimees . Il va de soi que la situation budgetaire,actuelle­

ment grave, appelle un effort particulier de compression dans le s 

depenses.Il faut revoir le train de vie de l'Etat et l'ajuster a 
la hauteur de ses moyens . 

Un serieux effort considerable devra etre entrepris pour relancer 

l'economie. Sans attendre la fin de conflits politiques dans les­

quels s'enlise l'economio de la 9rovince, nous devons nous remet­

tre au travail et augmenter n on s uulement le produit provincial 

dans son ensemble, mais pa~ voie de CJnsequence , les recettes et 

les ressources budgetaires de l' E-~c:~t . 

L'effort doit certes porter s ur les moyens concentres des usines, 

des plantations.Il est indispensable surtout pour la population 

rurale de couper le dernier regime de palme, de recueillr la der­

niere goutte du latex, de recolter le dernier grain de cafe et 

de cacao, la derniere capsule de coton. En un mot , les producteu~] 

doivent pratiquer la politique du volume.Cette politique seule ef ­

facera les effe ts de la crise financiere actuelle et temoignera a, 

toute la vitalite de notre economie, malgre le climat d'incertitu­

de politique de l'heure. 

Les fondements de notre economie sont encore sains. :Mais il faut 

une relance et une expansion saine. Elles ne sont possibles que si 

notre budget est en equilibre. 

Cela n'est surtout p as une questi on d'argent, mais plutot la ques­

tion d' employer com.me il convient, l' argent dont l' Etat dispose e ·:; 

disposera dans l'avenir •••• 

En vue de redresser notre structure financiere des mesures parfoi ' 

impopulaires devront etre prises.Que tous comprennent qu'elles soi 

necessaires, car ce que nous avons essaye d' obtenir par le raison_ 

ment et la persuasion, nous devons bien le faire d'autorite.La si ­

tuation commande imperieusement que chacun comprenne que des avar 

ges et des liberalites, que pouvait permettre une situation ais ck 

ne sont pas a confondre avec les droits acquis . Que 
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tous fassent le goste de l'admettre de bonne grace . 

Nous devons encore attirer l'attention sur le danger d'une 

poussee salariale qui dans les circonstances actuelles, risque de 

devenir inflatoire et se retourner finalement contre les travaill , 1 

eux-memes . 

11 nous reste done a changer not re men tali te de f ac;on a ce q:_;_ . 

nos aspirations et nos realisations correspondent a nos possibili­

tes financieres et economiques reelles . 

Quant aux impots et taxations, nous avons des:.limi tes norma­

les que nous ne pouvons depasser . Nous devons plutot veiller a fai ­

re appliquer plus strictemcnt l es dispositions fiscales en vigueur 

11 ne reste alors qu' a r lduire les depenses en commenc;ant par 

supprimer les depenses de luxe ct continuer a accelcrer la produc­

tion. 

En somme, l 'Equateur devr .~J r;iontrer par la voie de ses insti­

tutmons qu'elle est decidee a s ' aider elle-meme par son travail, 

ses restrictions, son offort fiscal . 

Nous aurons, comme nous l'avons dit plus haut, en plus de 

cela besoin du concours de s capitaux etrangers, lesquels nous per­

mettront d'eliminer la faiblesse structurelle de notre budget . 

Mais les financiers demandent plus . Leur confiance exige 

plus qu'une stabilite politique, un climat politique favorable et 

serein . Or , dans ce domaine , dans les remous que nous connaissons 

ces derniers temps, l a r eflexion et la serenite ne caracterisent 

guere lea opinions exprime e s . 

SANTE PUBLIQUE . 

Le Gouvernemm1.t s' engage a poursui vre febril ement l e timing 

precedemment mis cm point l'ann6e dc. rniere par l'ancien gouverne­

m.ent general . 

Le danger des epidcmie s 0ventuelles, dues a la regression 

sociale resultant d8s troubles actuols, ne pourra etre ecarte que 

par le recrut ement de tres nombreux medecins et speci alistes hygie­

nistes. 

Le Gouvornement s ' engage a assurer le fonctionnement des 
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c::t o.blissements s ani tairos pri ves ab e~ndonnes ou en voi e de l' etre. 

Il intensifiera l e s r eseaux has~it ~li ers en creant, suivant les 

J ossibilit6s financie r es , des centres medicaux et medico-chirur gi ­

c:~.ux dans les agglomerations indi._;enes . Ceci pcrmettra a tous l es 

h~bitants de l'Etat de beneficier des soins medicaux , meme preli-

·(inaires, sans grands deplac omcnts. 

4t Dans le cadre de l a m6dccine preventive, l e Gouvernement pour­

::mivra , avec plus de vigueur, le r cccnsemc:mt systematique des po­

pulations et procedera, l es cas cch6ants , aux vaccinations de ces 

cL: rnieres. 

Pour aut ant quo l es possibilites l e permettent, le Gouvernement 

creera dos centre s d'education medico - sociale, on vue d'inculquer 

~,.ux potulations la nec essi t e du principe de l 'hygiene, co qui con -

tribuera grandement a cnrayer des J::J.: l o._dies cndemiques et epidemiques 

4t (tuberculose , l epro , tr;ypanosomi ases , etc ••• ) 

Il mainti endra ct as surerG l o fonct ionnoment normal de l a FO­

REAMI et F .B.E.I. 

Le Gouvernement s ' efforc era , 1 ,_;,·ionter ccux dos 11cmbrcs du Corps 

TUidical de l ' Eta t qui se reve l erai cmt o.p t es a parfaire l eur formation 

mcd.icale . 

Un systeme de propagande, en vue de susciter des vocations medi­

Ccles( auxil i ai res- medicaux , infirmi ers , assist2nts-medicaux , a i des­

~ccoucheuses •.• ) ser a mis sur pi ed . 

Enfin, le Gouvernement en r a ison de l a densite des populations 

·1.ui le composent, proj et e eriger une ecole d ' auxiliaires-medicaux do.nr; 

l 'actuel district de l' Ub angi, tout comme l ' extension du programme 

,,ctuel de l ' ecole AMI -de Coquilhatville est enviso.gee , en vuo d ' arri ­

vor a y former des assistants - r::J.edicaux . 
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Le Gouvenement soucieux de p _'1J_r sui vre le developpement econo­

miquo de la province, est d~cide a continuer l es investisse­

ments pour doter l ' Etat de l ' infrastructure routiere dont il a 

b esoin et qui est a la base de toute 'cono~ie moderne . Il se pen­

chera surtout, sur la realisation des grands travaux d ' util i te 

publique . 

La situation economique e t financiere de l ' Etat n ' est pas des plr' 

favorables; et si le manque d ' apport de capitaux nous empeche de 

realiser notre programme, nous avons au moins le courage d ' affir­

mer que le peu de credit qui sera mis a notre disposition , sera 

employe a le realiser partiellement . 

Ce dernier comprondr 2. 5 grandss subdivisions. 

1 • Transport par r ai 1 

2. Transport par route 

3. Transport par eau 

4, Transport par air 

5. Construction et urbanisme. 

1. Transport p~r rail : 

Le Gouvernement s ' engage a poursuivre et a hat er l e s concl usions 

des etudes pour la liai son BUMBA- AKETI, BUMBA- LISALA- G _,i,.,ENA­

LIBENGE- ZONGO avec des embranchements vers des regions agricole Q 

i mfortantes du Nord de l ' Etat . 

La province pourrai t i mporter et exporter aussi bien par le fleu--:,r_ 

Congo via Leopoldville et Matadi(detour fort couteux) que par 

ZONGO via Bangui- Tchad- Nil . 

Le r elief essentiellement hydr ographique des Distr icts de l' Equa­

teur et de la Tshuapa constituo un obstacle non negligeable a 1 1 

etablissement d' un r6soau f orrovio.ir .J dans cette partie de la Prc­

vince. 

2. Transport par routei 

Le Gouvornemont suivant l'importance des credits dont il disposc­

ra, projete de : 
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Relier Goquilhatvil l e aux centr es l os plus i nportants de la 

province. 

Asphalter l e r es eau routi er d.: s centres -urbains de Gemena,Lisa­

l a , Boende, Bunba, Libenge . 

Modernis er l es axes interterritoriaux importants t els 

1/Libenge-Bosobolo-Banzyville-Businga-Lisala 

2/Bumba-Lisala-Gemena-Libengo 

3/Lisal a-Budj al a -Kungu-Bonboma-Dongo 

4/Coq-Bo ende-Bokungu-Ikel a 

5/Coq-Bikoro-Ingende 

6/Bo ende-Monkoto 

Doter l es villages de s r es eaux routiers s econdaires suffisants 

en vue d'offrir aux autochtones, beaucoup d'exutoires pour l'eva­

cuation de l ours produit s . En br0f, l e Gouvcrnement entend doter 

l'Etat d'un r eseau r outicr c apab l e de repondre a tousles besoins 

du trafic et des deplacements . Non s 8ul ement, il se contentera de 

cre er de nouvelles rout es, mnis as sur era en ordre, l a moderni­

s ation des cell es existantes. L 'amenagement de s ports de Bumba, 
I• 

Akula , Basankusu s inpose •Des etudes ont ete entreprises en vue 

d' enrayer l'erosion qui mena ce l e port de Bumba , Le port de Bole­

nge via Coquilhatville s er a d'une inportanc e capital e pour l'Etat . 

Un s ervice petroli er y est prevu. Le Gouvernement s' ongago a 
continuer l e s travaux interrompus. 

Actuellement, toute s l os ri vieres navigablos ne sont p as balisec .: . 

Or l e balisage s'avere aujourd'hui important, du f ait que dans 

quelquos mois, de nouvelles unites fluvi al e s de conception 

r evolutionnaire s eront mises en s ervice . Le Gouvernement entend 

r ealiser, dans l e plus bref delai possible , l e balisage de ces 
Lo porc ement du C2l1 :.:L l l o Lobengo, en t orri t oire de Bomo --­

rivi er es .ngo, r cli ~r a la r i chc r ~gion piscical o del a Ngiri aufl euv 
Congoo i l as suror a 1 ~6pruioui s s om~n~ economique r apide gc 

4. Transport par o.iro cot t c i mportante region trop Iongtemps mec,.: 
nue . 

Le Gouvernement compte cons trui r o de s aerodromes de s ecours a ch, . 

que chef li eu de Territoire vt l eur exploitation par l e s ervice 

Air-brousse. L'asphaltage des Aeroports de Lisala, Libenge et 

Bo end(;:) est env:Lsage, 
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5- Batiments civils - Divers. 

Le Gouvernement s ' occup ~rQ de l'er ection de differents immeu­

bles de caractere mediG nl, social , scomaire et militaire juges 

indi spensabl es pour l'epanJui ss2mont harmonieux des popolations 

de 1 1 Et at. En vue de resorbor lo ch6mage, le Gouvernement 

s' engage a creer des chantL rs de travaux pour occuper le 

maximum des tro..vailleurs. Le Gouvernemcnt entreprendra des 

etudes et r eali sera, suivant l es possibilites financieres de 

l'Etat, l'ecl airagc public dons l es 4 chefs-lieux de district. 

Ce programme pourra otre et end~ aux territoires dans l es 

annees a venir . Il entre egalement dans les intentions du Gou­

vernement d ' assurer, dans l es aggl omer at ions i mport ant es de l' 

Etat , la di stri but ion d'eau courant e , par l e syst eme de p ompe 

a eau(Forage FBEI) . 

Quand aux prospect ions du sous - sol, l e Gouvernement s ' engage 

a faire appel aux te chniciens et rangers en vue de confi rmer 

les resul t ats des prospections ant erieures . Ci-dessous l a r e­

pr oduct i on in ext ~nso , d ' un t ext e 6manant des Titres Foncier s . 

Trois gisements denoID.L'1P9 "Colo:w.ines 21° 1 , n° 2 et n° 3 denonces 

par Colomines dans le bloc Liki-B'eobe, ont ete accordes en 

concession miniere du Congo-Belge (Ntincobel) sous la denomina­

tion "Polygone Ubangi n° 1, n°2 et n° 3 p ar Arr@te Royal du 8 

f evrier 1938 5B.0 1939 2e partie - page 65). 

Ces trois polygones sont enregistres au registre minier modele 

H sous les n°s de permis d'exploitation 3, 4 et 5 et ont une 

superficie de respectivement 83 hectares sur la Riviere Tobe, 

727 hec tares sur la Riviere Songo et 510 hectares sur la 

. Rivi ere Membu. 

La Mincobel y possede l e droit d'exploiter l'or, l'argent, 

le thorium, le Ccrito , l'Yttrium, le lanthane et le titane 

jusqu'au 7 decemnre 2028. 
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E C O N O M I E • 

G E N E R A L I T E S . 

Le Gouvernenent o'engage a pror::J.ouvoir l e developpement eco­

nomique et social de l a Pr ovince, qui doit beneficier aux 

masses l aborieuses des villes e t des r egions rurale,s. La 

politique economique du Gouverneuent visera principalement 

a d6velopper l'epargne et l e capital africains , et a favo­

riser l e s initiatives recll ;.:c ment autochtones . Le Gouvernement 

s'engage a creer partout ou des paysannats existent, des 

villages - pilotes ou sor ont group ees des f amilles desireu­

ses de se livrer a la culture . Urie attention toute speciale 

sera accordee au dcvelopp,:;1,.1,.mt de ces villages e t a l' epa­

nouissement de ces cultures . La sollicitude du Gouvernement 

se tournera vers une p olitique d ' amelior ati on de l'habitat 

e t vers l' et ablissement d 'un progranne special de l ogement, 

tant dans l e s oilieux urbains que dans l es r egi ons rurales . 

La province de l'Equat eur, a , jusqu'ici , et e essentiellement 

agricole . Des r apports tre s anciens prouvent que notre 

sous- sol r ecele d'i~nort ants gisements uineraux. Des prospe c­

ti ons ont deja et e f a i te S par d I i r;1portante S societe S du 

Katanga , l esquelles se sont r eserve l e droit d'exploitation 

de ces richesses oinieres , au c c.s ou l es gisemerit s du Katangr 

viendr a i ent a s' epui ser . 

Le Gouverne1_1ent a l e devoir de ne plus laisser inexploitee s 

ces richesses . Il for a nppe l nux t e chniciens e t groupement 

financiers etrangers en vuG de v aloriser ces i rnnenses 

r egi ons minieres . Ce pro cr 0ume , dont l a realisation doit etre 

i nnedi ate , contribuera, non seul eoent a l' ep anoussement 

economique de l a province , mais assurera egalement l e progre s 

social et culturel des populations. 

Le Gouvernement devra creer de nouvelles industries , et de 

maintenir en activite des induttries existantes . Il doit 

arriver a traiter des pr oduits agricoles de l a province, 

dans l a :province m~me . 
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Messieurs, 

Le Gouvernoment vi ent de pr esenter un progr amme hardi , s' 

etendant sur l a duree do l a l egisl ature . La situation budgetaire 

de l'Etat est deficitaire. Neanm.oins, l e Gouvenrment mettra tout 

en oeuvre en vue d ' assurer, do provoquer l' apport des capitaux . 

Le ~ouvernement est convaincu qucla r ealisation du present pr o­

gramme, dans la mesure des moycns financiers dont il disposera , 

pourra ramener l ' ordre , la paix, e t le bonheur de tousles ci to ­

yens de l'Etat . 

VIVE LA REPUBLIQUE DU CONGO 

VIVE L' ETAT DE L I E1~UAT.0UR . 
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Incoming cable from New York, received 
on 3 Novombor l60 2 ~.m. 

~114 McDiarmid from Cordier your 1340 

Guinea Resolution with following as sponsors, now reads as follows: 

"Draft Resolution A/L,319/REV 2, Ceylon, Ghana1 Guinea, India, Indonesia, 

•Mali, Morocco, United Arab Republic. 

The General Assembly, 

recalling its Resolution 1480 (XV) of 20 September 1960 , adopted unanimously, 

whereby the Republic of the Congo (Leopoldville) was admitted to membership in 

the United Nations, 

recalling also its Resolution 1474/REV 1 (ES-IV) of 20 September 1960 

stipulating that 1it is essential for the United Nations to continue to assist 

the Central Government of the Congot, 

considering that respect for Congolese legality is an essential f actor 

in enabling the institutions of the Republic of the Congo to function normally 

~din facilitating action by the United Nations calculated to restore order 

and national reconciliation, 

1. Decides to seat the Represent atives of the Central Government of the 

Re.,rnblic of the Congo (Leopoldville) immediate ly, pending tb~ General Assembly 

decision on the report of the Credentials Committee; 

2. Requests the Secretary-General to take all necessary steps to promote, 

and to ensure the security of, a meeting of the Parliament of th·3 Republic of 

the Congo (Leo1.Joldville) as soon as possible. 11 



REPUI3LI QU:= DU CONGO 
MINIST:,R.z: D 1 Y.:;TAT 
CHARGE DE LA FONCTION 

PU:BLIQUE 

6abinet du Ministre 

Ob ;e.J..· tJ lJ O 

Mise en place des 
agents Congolais en 
service dan s les 
administrations de l'Etat 
a la date du 30 juin 1960. 

Leopoldville, le ]6 aoO. t 19 60. 

N° 30/Cab . 

Note a l'intention de Mes sieurs: 
- le Premier Ministre 

les Ministres et Se cr etaires d 'Etat (Taus) 

- les Presidents des Gouvernements Provin­
ci aux (Taus) sauf Katanga. 

J'ai l'honneur de vous faire teni~ en 
annexe, complementairement a la note n°19/Cab/60 du 8 aout 1960: 

1/ le rapport du Departement sur les travaux de la Commission 
admini strative ._; .; mise en pla ce et sur la note de setvice de 
:Monsieur LUANGhJ'.". 

2/ un exposeaes• moti~ proposant l'incorporation des deux articles 
nouveaux au ~rojet d 'arrete pre sidential qui forme l'annexe 
I de ma note precitee ; 

3/ une note complementaire relative a la hierarchie administra­
~;ive dont question au tableau joint au projet d'arrete 

r residentiel formant l'annexe I de ma note precitee. 

4/ un expose dEB moti:f.S proposan t l' incorporation d' un article 
nouveau au projet d'arrete pre sidenti al qui forme l'annexe 
II de ma note precitee, 

5/ un expos e d e s motifs pro:ro san t l '. incl1:1sioi:,. de doux nouveaux 
artic l es au projet d ' arr6t0 pr~s1dent1el Ilzant la msrche a 
suivre pour l a mise en pl ace (Annexe II de mo, note 19/Cab .}; 

6/ un modele d.u coa,11is sionnement qui remplo, ce celui joint a 
l' annexe IV de ma n ... te pr~ ci tee .- . _ . , 

LE MINISTRE· D, 'ETAT 
CHARGE DE LA FO-Nt:;TtON PUJ3L1QUE, 

A. GENGE.-
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1VIIN ISTRE D'ETAT 

CHARGE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
----·-----------
CABINET DU MINISTRE 
-------------------

ANALYSE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DE 
MISE EN PLACE El' DE LA N0 1_rE DE SERVICE DE Mr. LUAI'JGHY. 

-----------------------
L'Analy se des travaux de la Commission adminis ­

trative demise en place et de la note de service a con­
duit aux propositions que j 'ai eu l ' honneur de presenter 
par ailleurs a votre haute attention . 

Le problemc souleve a ete aborde parallelement 
sous le double aspect de la trans position des grades et 
des trai tements et de 1 1 elaboration d 'une nouvelle echelle 
hierarchique et baremiq~e. 

Mon rapport resume les points de vra en presence 
et les fai t sui vre d ' une critique constructive. 

A - SYSTEME D2 MISE EN PLACF - - -----~--------·------- ----, 
1°-Propositionsde la commission~ 

La Commission administrative preconise un 
systeme do ·-:i:::=; 0n place en deux temps : 

- au ler stade: une transposition generale des grades et 
des trai temen ts doit etre . operee ' de _mani ere ,g_ C:::'eer une. pous-
see to tale de bas en haut, provoquant 1 1 accession dans ]_es 

· g_uatre categories superieures jusqu 1 ici occupees par le _ 
personnel europeen a quelque exception pres 1 de l'ensemble 
des agents congolais en service a la date du 30 juin 1960 
dans les diverses adm:i nj_sLrs,ti ons de l 1Etat. 
Les vacances crc5~es a insi dans Jes grades inferieurs seront 
comblees par les gens de metier ( L1-·,1,,n---ii : 7 P 111:r1, ouv-i-Jers 9 
ma11oeuvres, etc .. . ) regis pa r le contra t de t1·;,-wail. 
En defini tj_ve i le nombre de ca t cgo1·ies est redui t de 7 a 6. 

- au 2me stade: la rrdse en place e t s,n I; ai nsi gen era lisee, 
la -question de l 'occupation des poste s de comm~rnoe oui 
reste1-a i en -c eve11Lu.el ] ement va ca ntes ou en ca s de c0rr~.1JlU -­
ticm entre plu sj en.rs c ;:i.n rJ; na t s serai t lai ss ee a 1 1 appreci­
~ L.Lon du seul pers onn el du se r vice ou de la dire ction. 

2°-- Proposition du Secre t a ire ·Genera l •. ·, -- . . . ~ . .... . . ~ --
Le Se cr e t a ire General sugg ½:re . egal_ement .,un 

systeme demise en pla ce en deux temps: 

- au ler stade: le Secreta ire General e t a bli t une t.r·a nn ro -­
si tion des grade s et de s trai temen ts a pplica ble 1m1-que11ent 
aux seuls agents actuellement sous statut dont la hiera rchie 
est determinee par quatre categories. 
Les gens de metier ne sont pa s inclus dans le regime statu­
t aire. 

: ...f:2l_._?:l,_,__§_:t:_.:~: J ,, ·'.;:s_:ansuosi tion etant ~cg_ui sc , le 0J s t en ,::.: 
ue co:~lllliusionnemont ci - dessou:s . entre en,{_ JSu: 

a) les agents ~ont commissionnes pour exercer les fonc~ 
~ioLs du nouveau grade . 

b) ils conservent le traitem~nt dont ils jouissent au 
moment do la trans position et benefi cient d 'une indenmj_ te 
de fonctions. 
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Le montant de cette indemrii t6 est egal , a la difference 
entre le traitement dont ils jouissent e t l 1initial atta­
che au grade·nouveau dont ils exercent les fonctions. 

c) le commissionnemen t s'eteindra au moment ou l'agent 
aura atteint, par le jeu de promotions regulieres, le trai ­
tement du nouveau grade. Ace moment, int ervi endra la 
nomination effective. 

30 Analyse: 

~~~-~~_principe _de _l a _transposition: 

Je partage le point de vue des membres de la Commis­
sion admi nistrati ve et de Mr . LUANGHY : une transpo s ition 
immeaiate des grades et des traitement s s 1 impose. Elle est 
a ttendue -. egalement par les gens de metier et je rencontre 
i ci les vu.es de la commiss ion qui prevoi t 1 l ' endroit de· cet­
te categorie l' extention de la mesure de transposition . 

Mais, estimant qu'il faut moins de categories pour 
l'ensemble du personnel 9 je propose une hierarchie compor­
tant 5 categori es . Il f aut stabilisar l ' emploi public et 
apporter a t outes les couches sociales .le benefice d ' avan­
tages moraux et materiels decoulant de l' a ccession de notre 
Republique a l ' independance ple ine et souveraine . 

Sur<.le pro cessus sub se(luen t : 

Le procede preconise par la commis s ion administrative 
de laisser au personnel le choix des ele,,.ents qualifi 6s 
pour occuper des po s te s a responsa bili+.es au 2me stade 
n ' est pas rassur ant et peut donne r l ' occasion a des manoeu­
vres dont le s echos nous sont parvenus a maintes reprises. 

Le commissionnement peut evi ter la ti tularisation i mm e--
diate d ' elemel). t s qui peuvont ne pas '\ tre compe tents pour __ _ 
exercer les fDnc~ i ons des nouveaux grades • 
Mais le benefice imme di a t d'une indemnite de fonctions ne 
rencontre pas ma faveur . 
D' une part , il pourrait profiter a des agents qui n e repon­
draient pas a l ' esp~1·;=in~e qu e l ' on pla cerai t en eux et qui 
ne s I acqui ttera :i cnt pas co11 ven:::i.hl ement de l a tache qui leur 
s erait conf i ee. 
D' autre part, il pou1-rait durer des annees comme le con9oit 
pl us particnl i c.i-ement le Se cr et aire General, qui po111: l;R,nt a 

c'le s A.pf-'rehensions en ce qui conc e1·nP 7 _q hnnn P mf, 1·<·l,0 J.es 8f'f'~i 
res publiques , etant donne la situation de fait deva.nt ]'l. 
quelle le Congo s ' 2st tronve piace lors de son acce s sion 
a l ' independance . 

Tant pour preserver la valeur et le prestige de la 
fon ction publique que pour garantir au mAY-int1m le s droi ts 
des agents qu I il faut :prei·tunir contre tout artitr r:=dre par 
ailleurs, j ' ai propose un ensemble de mesures qui forment 
l es annexes a ma note 19ICABl60 precitee , a savoir~ 

1) un systeme de t r ansposition i mmediate des grades et 
des traitementa. 

2) le commissionnement ~ans t raitement de tousles agen t s 
pendant deux mois a l' exercice des fonction s au grade nou--­
veau, 

J) l ' etabli ssement d ' un rapport succint a l'issue de ce 
comm1ssionnement , rapport proposant J g, nomina t ion definiti­
ve ou une prolongation de ce stage sans tra itement, 

- ..... ' -

4 ) l a n omination cffec t iye en cas de rappQ.rt favQrable. 

5) l n r e cl ama tion eventuelle aupres des chambres de 
Recours on c:..:.s de 1--iapport concluant a la pr olonga-ti on du - . 
stage . 

. . I I .. 
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6) le recours even tu el aupre s du Conseil de 1 ' .8ta-b en 
cas de proposition de l'accomplissement d ' une carrier3 
plane, 

7) l ' a ccompli ssement de l a carrj_ere p l a n e ce q_ui 
exclut l ' absence de nromo tions eventuelles, mais main ti 2nt 
l ' avance~ent regul i e; de traitement. 

En somme, il convient de se d efaire des l e depart de 
la c onception erronee qui a preva1u dans l es milieux col0-
nisalistesqua nt a l a capacite des 8ongolais a l' exercice 
des fonction s a responsabilite. 

B - ECHELLE _ J3ARK\:IQUE 

10 Propositions de la Commission: 
exemple p our le groupe fl Se ere taria ts 11 

voir travaux de 7 r, Cornmi ssj cm. __ c,, 

20 Pro p os itions du Secretaire Gene r al ----------- --
exem l e pour le groupe II Se Cl'etari a ts 11 

voir note de serv:.ce. 
30 Analys e 

La Commis sion etablit un bareme dont le 
plafond corresp,J:nd au trai tement le plus eleve prevu 
re cemmen t par le Cons e il des Ministr es en matiere de 
remun er ation-. , Mais 1; echell e cr ee des e carts inuxpli ­
cables dans la 11i erarchie bare 11iqu e . 

Le Secretaire Gene r a l propose un bar§me 
dont l a tern:: ion irr eguliere c.st t res peu elastiq_1)..e et les 
trai tement s ac cusent des soubresauts dans 1eur echelonne-­
men t. 

Le Depa1· !;Pment de la Fonction Publique a 
voulu lier le reg ime de la ti·m 1 A1,or-:1 Li on des grades et des 
tra i teme n t s a nn a van cemen t reel dans tou te s le s ca tegorj_e s 
des agents e t a l a j oui:=is:=mce de r eels a van ta 6es moraux et 
materiels. 

Dans la previ:=iion des tra j_temrmts :1.ouvcau:;: 1 
il a e te tenu comp te du bareme appJ t cabl 8 aux menrb1·r:,R d2s 
cabinets mini At~ri e l s~ Notre e chell e bar@mique veut ~viter 
un hiatus quan t aux renunerations dans les emplois put: i r:1 

et crof t en proportion de l 'importance des foncti onse 

11 importe d ' assurer aux agents des emolu-
,men ts qui non seuJ.emen t leur perme tten t de vi vre a 1 'a bri 
de besoin maiG encore e t surtout de jouir d 'une si tu2:cion 
conforme au prestige de l eur r ang ct a 1:7. v1.l2ur du 1~, 
fonctj_on publique . 

Le opoldville, lE l S A01.1t 1960 

LG Ministre a 1Etat 
Charge de l a Foncti on Publ:' qye 

A. GENGE " 



~ex~~ a,1<;1 No~~ n ° 19/Cab/60 du 8 . 8 . 60 - Proje t 
d arrete Presidenuiel portant transposition des grades 
et des traitements . 
------------------------·------------------------------

Propositions de nouveaux articles 

Expose des motifs. 

1° Le projet d ' arrete P~esidenti _e:L port.9,n-l; transpositio:1 des 
grades et des traitements suggere en 1on article 3 que J :eppli -­
cation du regime baremi que soi t 5ffective a la date (}Ue determinera 
le Ministre des Finances . 

Si l'incorporation d'un article 10 etait admise au proJe~ 
d ' arr~te Pr~sidentiel fixant la marche a suivre dans le cas de 
l a mise e~ place des agents Congolais, la prevision d 1 U11 nouvel 
article s 'imposerai t dans le corps du present pro jet c~ ~rc'_. -··te 
P residential. 

E~1 effet ,. un hi atus entre le Ier juillet 1960-date a 1.aquel­
le seraient realisees les promotion s de ces fontionnaires congo ­
lais et la date quo fixerai t le Ministre des Fina..n.ces pour 
1 1 application du regime baremique ne pourrai t que porter prejudice 
a-la carriere t rait ement des interesses et emporterai t la convic,-­
tion chez ces dernicirs de l ' absence effective de t--:i.1:c .:r:r:-i.nt"aGG reel. 

Le nouvel arti c~~e · ,erai t a ins i li belle: 

11 Article ....... : Par derogation aux dispositions de l'article 3, 
11 2eme alinea , du present arrete, les agents C,ongolais dont 

\ I question a l'article 10 de l'arrete du ........ 1960 fix2nt la 
" marche a suivre pour la mise en place beneficieront a dater 
" du 1.7.60 du traitement attache au nouveau gr ade correspondant . 11 

2° Le tableau-annexe joint a cet arrete, ne prevoit pas dans la 
hierarchie administr2.,tive et baremique la transposition en favev.r 
des agents revetus.11/4'.-u grade de Commis Principal de 2e classe ou 
de celui de Commis~e classe dont question a l'article 7 de 
l ' ar:rete du 11. 2. 59 r®glant la situation des Agents congolais en 
service au 31.12.58. 

C' Gst pour remedier a ce silence qu' il est propo se la pn5vi-· 
sion d ' article nouveau ains i con9u : 
11 Ar ti cl e ...... . 

" Le s agents congolais vises a l' article Ier et rcvGtus au 1. 7. 60 
" du grade de Comrnis Principal de 2e classe ou de celui de Commis 
11 de 2e classe ou du grade assimile sont transposes respectivement 
" au meme grade que les Cornmis Chefs et les Cormni s P:rincipar.:::: a 
" la suite de'squels ils prennent rang dans la hierarch:Le, Ii 

~e Ministre d'Etat 
Charge de la Fonction Publique 

A. GENGE . 
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Annexe I a la No t e 19/ CAB/60 du 8 . 8 .60 Projet d 1arr~te 
presidentiel portant transposition des grades et des 
trai temen t5. 

Tableau Annexe - Hi era rchie admini str ative commune a 
plusieurs Ministeres 

Note complementaire 

L'expose des motifs fait allusion a.la fixation 
a titre exemplatif d 'une hierarchie administrative commu­
ne a plusieurs Ministeres. 

A cette occa sion , il ~tait l a i ssi ~ ~es Honora ­
ble s Col _~2 .::;ues l a CO L~1.J:) tc r:.. ce de c. e ·ce n ,1iner le s ;_;r a d cs 
particulie~s qu'ils an~enJ aie~t voir exister au sein des 
servi ccs de lc.mrs a d1;1in i stra t ions re s_p e cti ves. 

J e cr ois ce·oei.163.:-i t dev,)ir C.efini · la clas sifi­
cation hi1rarc~i que l ; p~i n ci ) e des agen ts rclev&nt de 
l a Cc';ce~'Soric subal tcrne , a fin de 6uider l e: deno r_~in8.. tion 
des 8._:J_:;eJlatl (ms . 

:Ja s l s. hi crarchie ad; :inis trati ve co:;11w.u:r18 ~­
plusieurs -~ni s ;~res , l s 5e ca t63orie ( a gents subalter­
n c~s ) co :1_prend l ' Jch eloc1:i:10· . ant sui vant: 

- ..-::uis . ier - 1L8G 'mgcr 8hef' 
- Huissi e:c -1,1cs sa_;e r 
- :\1).i s s iBr 

£a corr as 0ondance des grades ~~r~iculier~ ~ 
CJrtains inist~rc s - avoc ceux cit6s ci-dessus s 1 6t~~lira 
selon 1 -~s quo..lifica t i c:.'l s suivantGs: 

1 ° _grade : Huissic r.2. 

Jwa 6rade Juis sier 

, .. 
Ap~ella tion du ~6ti­
er, sui vi de l a, r1.uali 
f j_c2, t i on " (;hef" a 1:nJli 
cable~ cclui qui ·· ­
ex;5cu·tc sor1" i1 j ·i;ier" 
sans c('ntrOle. 
Ex~mpla : ~lcctricien 
Jhef - :,1:1.9011 'Jhef-
~-enui sie:c Jhei' et 
Surveillant .;ho:i~. 

Ap1,Jclat:_u l du r.1. eti er' 
tout ccurt, a _:_:lilica­
ble ~ cel ui q~i cx~­
cutc son meti e r _:sou-s 
cc :-ttr6le p,..'i riodic;_ue. 

Appellation du m: tiur 
sui vi du ;, ot"a ide 11 

:: .a.d . d 'une p ,;rsonnc 
en 3p~rentissage,aidc 
ef f ecti venent un hom­
me de metier. 
L '"a ide"travaille 
sous controle pe rma -
nent. · 



Annexe II a la Note n°19/Cab./1960 du 8 aout 1960 -
projet d'arrete presi dentiel fixant la marche a suivre 
pour la mise en place i nrrn edia te. 
------------------------------------------------------
Proposition d'incorporation d'un nouvel article. 
------------------------------------------------
Expose des motifs. 

Le projet d'arrete:Presidentiel qui fi:':~ la marche a suivre 
pour la mise en place immediate du personnel c ,ngolais et qui 
fonne l'annexe II a ma note 19/Cab./60 du 8 a, lt 1960 insiste sur 
le fait que devant la complexite des affaires publiques, il esi 
necessaire de placer les elements presentant des garanties d 'une 
formation inteliectuelle et profes sionnelle suffisante aux postes 
de responsabilite. 

Le processus preconise en l' occmrence subordonne la ti tula­
risation effective a la satisfadtion de certaines conditions, 
a savoir le commissionnement sans traitement, suivi d 1un rapport 
de stage favorable. 

Dans cette mise en place, il est apparu necessaire ce pen­
dant de se defaire de la conception erronee qui a prevalu dans 
les milieux colonialistes concernant l'aptitude des Congolais 
a l '.e.xercice des fornhtions de commander,ien-t; et de faire bene­
ficier d'un avantage effectif les agents les mieux places dans 
la hierarchie administrative. 

Ces elements sont ceux quisuitCB~a leur nomination soi t 
a leur commissionnement au tGrme de l 'article 39 du Statut des 
Agents de l'Administration d'Afrique,exercent a c~ jour los 
f onctions do corr.u:.1andcmen t telle s que de terminee s a l' article 31 
de ce statut " 

L' effort qui les a fait hisser ace rang merite d 1 ~tre 
reconnu par nos au tori tes, comm.e il l' a ete par l e gouvcrnornen-t 
precedent don t on retiendra le fait concret de la titularisation 
ou de l'octroi d'une indemnite raisonnable. 

A l'egard des interes ses, nous proposons que le texte 
suivant soit ajoute au projet d'arr~te presidentiel dont question 
de maniere a en _former l' article 10, 1 1 act.uel article 10 deye:n.2.nt 
l'article 11: 
1-1 

11 Article 10 : 

II Par derogation aux dispositions du present arrete, les agents 
" congolais occupant a la date de ce jour un em.plo;_ de comma.nde­
" ment conformement aux dispositions des articles 39 et 86 du 
11 Statut des Agents de l'Administration d'Afrique, sont nommes 
"d'office au nouveau grade correspondant a la date du Ier juillet 
II 19 60 • It 

Le Ministre d'Etat 
Charge de la Fonction Publique 

A. GJtNGE. 



Annexe II - Projet d'arrete presidentiel fixant la marche a 
su1vre pour la mise en place des Agents de l'Administration 
d'Afri que en service dans les administrati cru1•de l'Etat a la date 
du 30 juin 1960, a l'exception des agents metropolitains et des 
agents de l'Administration du Ruanda-Urundi. 

Proposition d'inclusion de deux nouveaux articles. 

Expose des motifs. 

Ce projet d'arrete presidentiel subordonne la nomination defini­
tive des agents a l'etablissement d'un rapport favorable etabli a 
1 1 issue de commissionnement sans traitement d'une duree de deux mois. 

Par ce commissionnement, les agents sont charges d'exercer les 
fonctions du nouveau grade correspondant, tel que determine au ta­
bleau-annexe du projet d'arrete presidentiel portant transposition 
des grades au 30 juin 1960. 

Comme a cette date, il n'existait en tout et pour tout que 15 
.. , fonctionnaires congolais des 2e et 3e categories et quelque 800 agents 

congolais de a 4e categorie dans l'ensemble du territoire, il y 
aura des vacances qu'il faudra combler dans les nouvelles Ie, 2e et 
meme 3e categories de certaines administrations de l'Etat, compte 
tenu du cadre organique de ces administrations. 

On peut y arri¥er de deux manieres: 
1° le Ministre ou le Membre du gouvernement provincial responsable 
peut commissionner, pour exercer les fonctions des grades ainsi inoc­
cupes, des agents des categories inferieures, deja beneficiaires d'un 
commissionnement par transposition, sur le vu des dossiers personnels 
des interesses; 
2° en cas d'absence d'elements en service juges aptes a l'exercice des 
fonctionsdes grades superieurs ou en cas de persistance de la vacance 
apres le recours au procede sub 1° ci-dessus, le Ministre peut faire 
appel a des elements exterieurs pour exercer les fonctions des grades 
restant impourvus. 
Les elements ainsi incorpores dans les administrations seront commis­
sionnesavecbenefice du traitement correspondant a celui qui est 
paye pendant leur stage aux agents e• service assumant les fonctions 
du grade correspondant. 

les 
Pour garantir cependant le droit des agents et/premunir contre 

l'arbitraire administratif, il est propose de leur permettre d'intro­
duire une reclamation aupres de la Chambre des Recours interessee 
dans l e cas ou ils s'estimer-aient leses, soit par le choix opere par 
l'autorite responsable a l'interieur des services, soit par l'appel 
f~i t par cette autorite aux elements de l'exterieur. 

Les considerations developpees ci-dessus conduisant a la propo­
sition des dispositionsqui suivent comme nouveaux articles du projet 
d !arrete presidentiel fixant la marche a suivre en matiere demise 
;:;n place . 

1 ° " Article 3 bis 
" Pour le cas ou il y aurait des vacances a combler dans certaines 
"categories apres le commissionnement general, le Ministre OU le 
'Membre du g-0mrAr1J."'TTJ.e":i.t; pi·ovi :ic ial responsable pourJ?.ai t designer sur 
"le vu do leurs dossiers personnels par commissionnement sans traite­
"ment pour excrcer les fonctions_dcs gradeEi non pourvus des agents des 
"categories inl'erieures deja beneficiaires d 'un comrnissionnement par 
"transposition. 

II En cas d'absence d'elements juges aptes a l'exercice des 
"fonctions des grades superieurs ou en cas de persistance de la vacance 
"apres le choix dont question a l'alinea ci-dessus, l'autorite respon­
"sabl e pourrait faire appel a des elements exterieurs aux administra­
"tions de l'Etat. 

. . I . .. 
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" Ces elements seraient commissionnes a l'exercice des 
"fonctions des grades vacants avec benefice du traitement 
"equivalent a celui dont jouit un agent en service assumant par 
"transposition les fonctions du grade correspondant. 

11 Les dispositions en matiere demise en place et de recours 
"devant les Chambres de Recours leur seraient applicables". 

2° "Articl e 7 bis 
11 L 1 agent conserve le droit d 'introduire une reclamation 
11 motivee aupres de la Chambre de Recours indiquee s 1 il s'estime lese, 
"soit par l e choix opere par l'autorite responsable a l'interieur 
"des services, soit par l'appel fait par cette derniere aux elements 
"de l 1 exteri eur" . 


